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   Le 25 août 2017

1) Les adhérents de l’ANFMC section “EST” sont convoqués à l’Assemblée Générale qui aura 

lieu le samedi 14 octobre 2017 à 08h30 à BEAUNE (21200), place de l’Hotel de Ville, à la salle 

du conseil municipal (possibil

 

 

 

2) Organisation du vote : 

 

Tout adhérent votant doit être à jour de sa cotisation. Si le règlement de celle

l’adhérent peut tout à fait être présent à l’Assemblée générale.

 

Le vote par procuration est admis. Chaque membre adhérent a la faculté de se faire représenter 

par un mandataire de son choix en l’

il remet ou transmet un Pouvoir dûment rempli et signé (à l'exclusion des membres 

sympathisants qui ne peuvent voter). Le formulaire utile est joint à la présente convocation.

 

Chaque mandataire ne peut cumuler plus de 2 pouvoirs.

 

Les pouvoirs seront remis à l’AG le 14 octobre à Beaune à l’attention de Martine 

 

Conformément  aux statuts, le bur

candidature peuvent s’inscrire au secrétariat de la section  EST.
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Le 25 août 2017 

CONVOCATION 

 

1) Les adhérents de l’ANFMC section “EST” sont convoqués à l’Assemblée Générale qui aura 

lieu le samedi 14 octobre 2017 à 08h30 à BEAUNE (21200), place de l’Hotel de Ville, à la salle 

du conseil municipal (possibilité de parking à 200 mètres). 

Tout adhérent votant doit être à jour de sa cotisation. Si le règlement de celle

l’adhérent peut tout à fait être présent à l’Assemblée générale. 

admis. Chaque membre adhérent a la faculté de se faire représenter 

par un mandataire de son choix en l’occurrence un membre de la section d’appartenance auquel 

il remet ou transmet un Pouvoir dûment rempli et signé (à l'exclusion des membres 

ui ne peuvent voter). Le formulaire utile est joint à la présente convocation.

ne peut cumuler plus de 2 pouvoirs. 

Les pouvoirs seront remis à l’AG le 14 octobre à Beaune à l’attention de Martine 

aux statuts, le bureau est démissionnaire et se représente. Les volontaires à une 

candidature peuvent s’inscrire au secrétariat de la section  EST. 
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1) Les adhérents de l’ANFMC section “EST” sont convoqués à l’Assemblée Générale qui aura 

lieu le samedi 14 octobre 2017 à 08h30 à BEAUNE (21200), place de l’Hotel de Ville, à la salle 

Tout adhérent votant doit être à jour de sa cotisation. Si le règlement de celle-ci est en instance, 

admis. Chaque membre adhérent a la faculté de se faire représenter 

un membre de la section d’appartenance auquel 

il remet ou transmet un Pouvoir dûment rempli et signé (à l'exclusion des membres 

ui ne peuvent voter). Le formulaire utile est joint à la présente convocation. 

Les pouvoirs seront remis à l’AG le 14 octobre à Beaune à l’attention de Martine Ciré. 

eau est démissionnaire et se représente. Les volontaires à une 



PROGRAMME DE PRINCIPE - DEROULEMENT 

 

Vendredi 13 octobre 

18h30    Rendez-vous à l’Hôtel B&B pour les Adhérents arrivant la veille. Puis repas organisé 

              pris en commun pour  ceux qui le souhaitent (voir fiche d’inscription). 

 

Samedi  14 octobre 

07h15     Café viennoiseries salle de l’Hôtel de Ville (Parking sur place à 150 mètres) 

 

08h00      Remise des diplômes de Fidélité aux adhérents  concernés 

                Règlement des cotisations  2018 par chèque uniquement (merci de le préparer à 

                l’avance pour éviter la perte de temps). 

                Signature de la feuille de présence 

                Mise à jour de la liste des titulaires de la carte du combattant et du TRN 

 

08h30      Assemblée Générale : Arrivée des Autorités  - Mot d’accueil du Président - Minute de 

                silence - Rapport Financier et Coopérative - Election du Bureau - Informations de  la 

                Section. Point sur le fichier  ONAC* 

 

09h30     Départ en cortège vers la Collégiale Notre-Dame (cornemuse en tête) 

 

10h00     Cérémonie  religieuse 

 

11h00     Depuis la Collégiale Notre Dame, défilé des porte-drapeaux en tête jusqu’au monument 

               aux morts (cornemuse) 

 

11h30     Cérémonie militaire, présence des clairons 

 

12h00    Vin d’honneur offert par la municipalité  -  Discours - Remise de cadeaux aux 

              représentants de la Ville de Beaune 

 

13h00     Déjeuner à la gendarmerie mobile 2 Rue Pasteur - Beaune 

               Parking assuré 

 

 

 

 

* Point sur le fichier ONAC. 

L’Office National des Anciens Combattants procède actuellement à une mise à jour  de la 

liste de tous les titulaires de la carte du Combattant et du TRN. 

Afin de répondre à la demande de  l’ANFMC Paris, je vous remercie de fournir au 

secrétariat (Martine Ciré) par mail j.cire@orange.fr ou par � 03 80 75 55 36  le 

numéro, l’intitulé et le lieu d’émission de votre carte du combattant et de votre TRN, et 

ce dès réception de la présente convocation. 
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ASSEMBLEE GENERALE à BEAUNE  le samedi 14

FICHE DE VOTE PAR PROCURATION

 

Je soussigné (e) (Nom, Prénom) :

demeurant  à : 

donne pouvoir à (nom, prénom)  :                                                                                     

 

pour me représenter et prendre part au (x) 

ordinaire de l'ANFMC section EST du samedi 14 octobre 2017 qui se tiendra à Belfort.

                                                                              

                                             

                                        Date et signature

                         (précédée de la mention  “Bon pour Pouvoir”)
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    ‘’Se Retrouver, Se Souvenir, S’Entraider’’ 

 

ASSEMBLEE GENERALE à BEAUNE  le samedi 14 octobre 2017

FICHE DE VOTE PAR PROCURATION

Je soussigné (e) (Nom, Prénom) : 

donne pouvoir à (nom, prénom)  :                                                                                     

pour me représenter et prendre part au (x) vote (s) en mon NOM lors de l'assemblée générale 

ordinaire de l'ANFMC section EST du samedi 14 octobre 2017 qui se tiendra à Belfort.

                                                                               

Date et signature 

(précédée de la mention  “Bon pour Pouvoir”) 

AMICALE NATIONALE DES  FUSILIERS MARINS  ET COMMANDOS 

GELESSES 

e.mail giboule@cegetel.net 

octobre 2017 

FICHE DE VOTE PAR PROCURATION 

donne pouvoir à (nom, prénom)  :                                                                                      

vote (s) en mon NOM lors de l'assemblée générale 

ordinaire de l'ANFMC section EST du samedi 14 octobre 2017 qui se tiendra à Belfort. 
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SIEGE : 13 RUE DE VERGY 21420 PERNAND VERGELESSES

      

ASSEMBLEE GENERALE à BEAUNE le samedi 14 octobre 2017

                                                     

(à renvoyer à notre Tésorier pour le vendredi 15 septembre au plus tard

accompagnée de votre chèque de règlement à l'ordre de l'ANFMC section EST. (25 euros par personne 

                Serge VOILLEQUIN - 

 

NOM  :                                                               Prénom :

 

Adresse : 

 

Code postal :                                                        Ville :

 

� Fixe                                      �

 

Date d'arrivée :                            

(en cas d'arrivée en train, nous prévenir, on vous récupérera en gare de Beaune (date et heure à préciser)

 

Arrivée le vendredi 13 octobre 
 

Assistera au dîner         �  oui      

(repas pris en commun) 

 

Arrivée le  samedi 14 octobre 

Assistera au déjeuner     � oui     

(repas pris en commun) 

 
Assistera au dîner          �  oui     

(repas pris en commun) 

 

Pour les adhérents arrivant la veille, possibilité de réserver directement vous

&B Hôtel Beaune Nord - 20 rue du Tacot 

Adresse GPS rue Jacques Germain 21420 SAVIGNY Lès BEAUNE.

Animaux acceptés et Parking privé gratuit.

Pour des facilités de regroupement, il vous est vivement conseillé de réserver dans cet hôtel.

En fonction de l’effectif, le dîner sera organisé et pris en commun (le règlement s’effectuera sur place). 

Le lieu reste à déterminer. Le rendez
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      “Se Retrouver, Se Souvenir, S’Entraider” 

 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE à BEAUNE le samedi 14 octobre 2017

                                                      

FICHE D'INSCRIPTION 
(à renvoyer à notre Tésorier pour le vendredi 15 septembre au plus tard

accompagnée de votre chèque de règlement à l'ordre de l'ANFMC section EST. (25 euros par personne 

présente au déjeuner du 14 octobre). 

 

 4B avenue du Parc - 21800 QUETIGNY - �

NOM  :                                                               Prénom : 

Code postal :                                                        Ville : 

� Portable                              adresse@ 

 

(en cas d'arrivée en train, nous prévenir, on vous récupérera en gare de Beaune (date et heure à préciser)

 

oui      �   Nbre de personnes    (règlement sur place)                     non   

oui     �  Nbre de personnes (règlement à envoyer au trésorier)

oui     �  Nbre de personnes (règlement sur place)                          non   

arrivant la veille, possibilité de réserver directement vous-même à l’Hôtel (52 euros) B 

20 rue du Tacot - ZI de Beaune Savigny. 

Adresse GPS rue Jacques Germain 21420 SAVIGNY Lès BEAUNE. 

Animaux acceptés et Parking privé gratuit. 

Pour des facilités de regroupement, il vous est vivement conseillé de réserver dans cet hôtel.

En fonction de l’effectif, le dîner sera organisé et pris en commun (le règlement s’effectuera sur place). 

Le lieu reste à déterminer. Le rendez-vous est fixé à l’Hôtel à 18h30. 
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SIEGE : 13 RUE DE VERGY 21420 PERNAND VERGELESSES 

  03 80 21 51 93 - e.mail 

giboule@cegetel.net 

                                               

ASSEMBLEE GENERALE à BEAUNE le samedi 14 octobre 2017 

(à renvoyer à notre Tésorier pour le vendredi 15 septembre au plus tard 

accompagnée de votre chèque de règlement à l'ordre de l'ANFMC section EST. (25 euros par personne 

� 03 80 46 30 39 

(en cas d'arrivée en train, nous prévenir, on vous récupérera en gare de Beaune (date et heure à préciser) 

Nbre de personnes    (règlement sur place)                     non   � 

(règlement à envoyer au trésorier) non   � 

Nbre de personnes (règlement sur place)                          non   � 

même à l’Hôtel (52 euros) B 

Pour des facilités de regroupement, il vous est vivement conseillé de réserver dans cet hôtel. 

En fonction de l’effectif, le dîner sera organisé et pris en commun (le règlement s’effectuera sur place). 


